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Le 28 avril 2006

PAR COURRIEL ET LA POSTE 
Me Véronique Dubois

Secrétaire
Régie de l’énergie
Tour de la bourse, C.P. 001

800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet :
Demande d’approbation du budget 2006 du plan global en efficacité énergétique – Réplique du ROEÉ sur les commentaires d’Hydro-Québec concernant les demandes de remboursement de frais

No. Régie : 
R-3584-2005  

N/d : 

1001-038
Me Dubois,

Par la présente et tel qu’annoncé dans notre lettre du 25 avril 2006, le ROEÉ souhaite répliquer à la lettre d'Hydro-Québec en date du 13 avril 2006 concernant les demandes de remboursements des frais des intervenants dans le dossier mentionné en rubrique. 

D’un seul souffle, le procureur d’Hydro-Québec déclare s’en remettre à la Régie dans l’appréciation de la pertinence et l’utilité des interventions, et crée également un nouveau critère d’innovation et d’originalité pour cette appréciation.  Selon nous, le premier critère doit l’emporter et l’appréciation de l’utilité doit être établie uniquement par la Régie. Ce n’est certainement pas un critère d’apport de nouveauté à la connaissance d’Hydro-Québec qui s’applique. 

Plus spécifiquement : 

1. Observations du ROEÉ portant sur l’admissibilité d’un témoin expert – Hydro-Québec soumet qu’« une bonne partie » de l’argumentation du ROEÉ a traité d’éléments sur lesquels la Régie avait déjà statué, ce qui n’est clairement pas le cas. 

Certes, le ROEÉ a formulé des commentaires relativement à l’admissibilité de l’expertise de M. Bourret mais, tel qu’il appert du Plan de plaidoirie du ROEÉ déposé lors des audiences, ceci n’était qu’un point parmis plusieurs soulevés. En effet, ce point a été traité en moins de dix (10) minutes. De plus, nous soumettons que les observations formulées quant à la différence entre la valeur probante d’un témoignage et son admissibilité, et la jurisprudence déposée à ce sujet s’avérera fort utile pour la Régie dans d’autres dossiers.  

2. Observations du ROEÉ quant à la portion réalisable du PTÉ – Pour ce qui est des commentaires d’Hydro-Québec eu égard à la portion réalisable du PTÉ, nous comprenons mal les raisons pour lesquelles Hydro-Québec réaborde ce sujet à ce stade tardif du dossier. Le ROEÉ a déposé une étude de M. Steven Nadel et. al. accompagnée de notes explicatives comme Engagement numéro 1 lors des audiences, suite à une demande à cet effet d’Hydro-Québec. Selon nous, cette étude est claire et précise et les commentaires sur une demande de remboursement des frais n’est pas le bon contexte pour argumenter sa portée et sa pertinence. 

3. Observations du ROEÉ relatives aux coûts évités – Les observations mis de l’avant au point (2) sont également applicables concernant les coûts évités. Le ROEÉ a clairement exposé sa position à ce sujet lors des audiences et dans sa Réponse en date du 3 mars 2006. 

Dans l’appréciation du caractère raisonnable et nécessaire des frais réclamés dans le dossier R-3584-2005, nous demandons à la Régie de s’en remettre aux critères établis par la jurisprudence et le Guide de paiement de frais des intervenants. Ce dernier fait référence, entre autre, à "l'importance et les implications de la demande" et "le degré de complexité des questions traitées par l'intervenant" et ne fait aucune mention du caractère « nouveau » des observations. Nous soumettons également que, dans sa correspondance la plus récente, Hydro-Québec tente de réaborder des débats dont nous avons déjà fait le tour lors des audiences. 
Enfin et de façon plus générale, le ROEÉ soumet respectueusement que les commentaires du 13 avril 2006 s’inscrivent dans la continuité d’un conflit entre Hydro-Québec et les intervenants, et plus particulièrement le ROEÉ quant à nos conceptions respectives du rôle réglementaire de la Régie. 

En effet, Hydro-Québec semble favoriser une conception étroite et technique des fonctions de la Régie, une lecture stricte de la Loi sur la Régie de l’énergie et le cloisonnement des audiences ponctuelles qui sont tenus. 

Pour sa part, le ROEÉ soumet respectueusement que la Régie possède des larges pouvoirs et responsabilités exclusifs  (articles 1, 5, 25, 26, 31, 35, 36, 40, 41, 48, 49, 72 et 74 de la LRE) qui doivent être exercés de façon continue. Cela n’implique pas que tout sujet doit être traité dans chaque audience. Par contre, le ROEÉ soumet que les pouvoirs de la Régie s’exercent dans ce large contexte réglementaire. L’intervention du ROEÉ a porté sur des questions ponctuelles et sur le contexte plus large.  Nous soumettons qu’il s’agit d’une approche valable, pertinente et utile.

Vu ce qui précède, et considérant la complexité et les nombreuses implications du sujet traité par le ROEÉ, nous soumettons respectueusement que la réclamation de frais du ROEÉ est raisonnable et réitérons notre demande de remboursement intégrale des frais réclamés.

FRANKLIN GERTLER & ASSOCIÉS

per : Franklin Gertler, avocat

cc: 
Me Jean-Olivier Tremblay, Hydro-Québec (par courriel seulement) 


Les intervenants (par courriel seulement) 
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